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RERJBLIWE DU SEÎ'EGAL 
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ASSEIABLEE NATIONALE 	 autorisant lu Président de la Répu- 

blique è npprouvor la Convention sur 
N° 24 	 la circulation dus personnes entre le 

Gaivernanont de le République du 

Sénégal et lu Gouvernement de la 

République gabonaise, signée à Libre-

ville le 30 Mars 1979. 

L' ASSEUBLEE NATIONALE 

après ai avoir délibéré, 3 adopté en sn séance du 

Mercr&i 14 Mai 1960, lu loi dont la tonwr suit 

pitMtLa'i (I   

Lu Président do lc République est autorisé à approuver le 

Convention air la circulation des personnes entre le Ga,vernanant do la République 

du Sénégal et lu Gouvurnumont do la République gabonaise, signéaà Libreville le 

3) Mars 1979./.- 

DAMA, le 14 MAI 1960 

LE PRESIDENT DE StANCE 

AmcLou CissL DIA. 
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PROJET DE LOI N° 14/8C 

ASSFi4OLEE NATIONALE 
autorisant le Président de la 

0.40 & approuver la convention ai:' Ici 

circulation des personnes entre 

Gouvernement de la République du !3ri6ga1 

et le Gouvernement de la République 

Gabonaise, signée à Libztvifle la L 

Mars 1979.— 
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	 Dakar, le 23 juin 1979 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETaANGERES 

SS -j-- -_ -- -= - 

DES MOTIFS 

du projet de Loi autorisant le Président 

de la République à approuver la Conventior 

sur la circulation des personnes entre le 

gouveracuent de la République du Sénégal 

t le gouvernement de la République gabonc 

£2, signe à Libreville le 30 mars 1919. -_----_. _-=--- 
 Le Gouvernement de la RéoIbliqu? du Unégal et le gouvernement de la 

République gabonaise, désireux de fixer Is règles relatives à la circulation 

des personnes entre les deux pays }  Sur k) fondement de la réciprocité et du 

respect mutuel, ont signé, A Libre - ille le 20 rars 1979, la présente Convention. 

A cette fin, les deux ptrties contractantes sont convenues de ce 

qui suit 

Pour se rendre sur e ter:itoire <k l'un ou l'autre des deux Etats 

contractarts, les rcssortisntnts tn4ga1a..s et gahcnais, quel que soit le pays 

de leur résidence, doivent 2trc en possccion d'un passeport ou d'un titre 

de voyage en tenant lieu eu cour de validité, des cartificats internationaux 

de vaccinations obligatoires, exigée par la législation en vigueur dans l'Etat 

d'accueil ainsi que d'une grande de repP.tticr:.nt. 

Par ailleur., un resscrtissant d'vnc dei parties contractantes qui 

désire se rendre en visite familiale ou ancle sur le territcire de l'autre, 

devra présenter un certificat d'hélerg&eat. Ce docutent devra être signé par 

la personne qui l'héberge et légaiJsé par l'autorité compétente du pays d'origine. 

La présente Corwencion, valable pour une période d'un an renouvelable 

par ticite reconCuetion. raglcr,.mtç un domaine essentiel dans les relations entre 

les deux pays. 

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur de soumettre à 

votre apnrobation.-/ 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

ROJET DE LOI 

autorisant le Président de la République à 

approuver la Convention sur la circulation 

des personnes entre le gouvernement de la 

Républitf°du Sénégal et le gouvernement de 

la République gabonaise, signée à Libreville 

le 30 mars 1979. 

----e-n-a-........... 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du 

la loi dont la teneur suit 

Article unique.- Le Président de la République est autorisé à approuver la 

Convention sur la circulation des personnes entre le gouvernement de la Répu-

blique du Sénégal et le gouvernent de la République gabonaise, signée à Libre-

ville Le 30 mars 1979.-I 



- ONVENTION 

SUR LA CIRCULATION DES PERSONNES 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA EPUBLIQUE GABONAISE 

fl --n -n --------- ------- 



- 	 Le Gouvernement de la République du Sénégal 

et 

Le Gouvernement de la République Gabonaise 

CONSIDERANT les liens d'amitié existant entre les deux pays, 

DESIRELJX de fixer les règles de circulation des personnes entre les deux pays 

sur le fondement de la réciprocité, de l'égalité et du respect mutuels, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES 

Article I - 

Pour se rendre sur le territoire de la République Gabonaise, les 

ressortissants sénégalais, quel que soit le pays de leur résidence, doivent 

&re en possession d'un passeport ou d'un titre de voyage en tenant lieu en 

cours de validité, des certificats internationaux de vaccinations obligatoires 

exigés par la législation en vigueur dans cet Etat et d'une garantie de rapa-

triement. 

Article 2.- 

Pour se rendre sur le territoire de la République du Sénégal, les 

ressortissants gabonais, quel que soit le pays de leur résidence, doivent 

atre en possession d'un passeport ou d'un titre de voyage en tenant lieu en 

cours de validité, des certificats internationaux de vaccinations obligatoires 

exigés par la législation en vigueur dans cet Etat et d'une garantie de rapa-

triement. 

Article 3.- 

Tout ressortissant sénégalais désirant se rendre sur le territoire 

de la Républiqe gabonaise en visite familiale ou amicale devra présenter un 

certificat d'hébergement signé par la personne qui l'héberge et légalisé par 

l'autorité gabonaise compétente. 

Article 4.- 

Tout ressortissant gabonais désirant se rendre sur le territoire 

de la République du Sénégal en visite familiale ou amicale devra présenter un 

certificat d'hébergement signé par la personne qui l'héberge et légalisé par 

l'autorité sénégalaise compétente. 
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Article 5.- 

-2- 

Pour tout séjour en territoire gabonais devant excèder trois mois, 

les ressortissants sénégalais doivent posséder une carte de séjour. 

Article 6.- 

Pour tout séjour en territoire sénégalais, devant excéder trois 

mois, les ressortissants gabonais doivent posséder une carte d'identité d'étran-

ger. 

Article 7.- 

La présente Convention entrera en vigueur après notification réci-

proque de l'accomplissement des formalités constitutionnelles propres à chaque 

partie et pourra être amendée à tout moment, à la demande de l'une ou l'autre 

partie contractante. 

Elle sera valable pour une période d'un an renouvelable par tacite 

reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties après un 

préavis de trois (3) mois.-! 

Fait à Libreville, le 30 mars 1979 

en deux exemplaires, en langue française 

POUR LE 
	

DE LA 
	

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
	

IIEPUBLIQUE GABONAISE 

MOUSTAPHA NIASSE 
	

Martin BONGO 

Ministre des Affaires étrangères 	Ministre des Affaires étrangères et 

de ia Coopération. 



R2RJBUWE OU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONZLE 

VSe LEGISLATURE 

FRE)ÂIERE SESSION OINAIRE DE 1 9 8 0 

R A P PORT 

fait 

au nan de la Ccnnission des Affaires Etrungères 

sur 

le Projet de loi n 0  14/80 autorisant le Président de la République à approuver 

la convention air la circulation des personnes entre le Gouvernement de la Républi-

que du Sénégal et le Gouvernement de la République Gabonaise, signée à Ubreil1e 

le 30 Mars 1979.- 

Par 

Madame Seynabou C 1 S S E 



Monsieur le Président, 

Mes Chers Collègues, 

Le Ministre des Affaires étrangères a présenté à votre 

commission, réunie le 18 Avril 1980 sous la présidence do député Pbdel Kader 

SABNRA, le projet de loi n0  14/80 autorisant le Président de la République 

à approuver la convention sur la circulation des personnes entre la Républi-

que do Sénégal et la République Gabonaise, signéà Libreville, le 30 Mars 1979. 

Aux termes de cette convention, tout déplacement d'un 

ressortissant sénégalais ou gabonais, quai que soit son liai de résidence, est 

subordonné à la production des documents ci—après 

- un passeport ai un titre de voyage en tenant liai et en 

cours de validité 

- des certificats internationaux de vaccinations obligatoires 

exigés par la législition en vigueur dans l'Etat d'accueil, 

- d'une garantie de rcipctrianent, 

- d'un certificat d'hébergement signé par la personne qui 

garantit cet hébergement et légalisé Par l'autorité compé-

tente do pays d'accueil. 

Cette dernière clause s'adresse à tout ressortissant de 

l'une des parties contractantes qui désire effectuer sur le territoire de 

l'autre, une visita d'ordre familial ou amical. 

L'objectif de la présente convention vise à réglementer 

un domaine essentiel dans les relations antre les deux pays. 

Aussi elle est valable pour une période d'un an renouve-

lable par tacite reconduction. 

Telle est, Monsieur le Président, mes chers collègues, 

l'économie do projet du loi que vos commissaires ont adopté sans débat et 

qu'ils vous demandent d'approuver sauf objection de votre part,/. 


